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Pour ampliation :

Le Chef du Bureau
de la Documentation générale,
des IFouilles ei /lntiquités,

- REPUBLIQUE FRANCAISE.

—— e —

AN /4
ARRETE.

L Ministri pE 1L'EpUcATION NATIONALE,

Vo la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

deécret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son apphication ;

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

AN e TE ol)jet ........ mobilier. . ou immeuble . par destination
ci—itprés designe. o classé parmi les monuments hisloriques:

LOT-et-GARORNNE

AUBIAC : Eglise parcisgsiale
- Piéta, groupe, bois pelychromé XV° début
XVI® gieécle

R e e e S R e , au Maive de la commune do..
qui ser..... responsable ., chacun en ce qu le concerne, de son
exc¢cution.

Paris, le . AT Jusllet- (959



